
COÛTS DE LA PRODUCTION 
 

 

 DERIVES PETROLIERS : 
 

 Tarifs Pétroliers : 
 

Essence super sans plomb 1250 millimes/litre

Essence super 1200 millimes/litre

Essence normale 1070 millimes/litre

Pétrole lampant 640 millimes/litre

Gasoil 840 millimes/litre

Fuel oil lourd n°2 320 Dinars/litre

Gaz de pétrole liquéfié (GPL) à usage non domestique 884,750 Dinars/litre

Prix de Vente au Public

 
Source : Ministère de l’Industrie et de l’Energie et des Petites et Moyennes entreprises  
 

N.B. Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée est réduit à 12% pour les produits suivants :  

‐ Pétrole lampant,  

‐ Gaz‐oil,  

‐ Fuel‐oil domestique, léger, et lourd,  

‐ Gaz de pétrole, propane et butane conditionné dans des bouteilles d’un poids net n’excédant pas 

treize kilogrammes  

‐ Gaz de pétrole propane et butane en vrac ou conditionné dans des bouteilles d’un poids net 

excédant treize kilogrammes.  
 
Source : Décret N° 2008-1 du 2 janvier 2008 

 
 

 
 


